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· Chambre des Ileprésentarns, 

SÉANCE DU 2 MAIIS 18~8. 

Extensfou des iltlribulions des consuls dans les pays hors de chrétienté (I>. 

HAPPORT . 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR M. D'IIOFl'8CIIIIDT. , 

MESSIEUHS, 

La loi du 5-1 décembre 18!H a investi les consuls d'une juridiction fort étendue 
en matière civile et en matière répressive, dans les pays hors de: chrétienté ; elle a 
restreint, au contraire, dans des limites très-étroites, leur compétence en matière 
notariale. 

Cette compétence est réglée par les art. H et ! 2 de la loi de 18~H, et par les 
art. 991, 994 et 991', du Code civil. 

Il en résulte que ces attributions consulaires se bornent il recevoir le dépôt du 
testament fait en mer, ainsi que les testaments des gens de l'équipage ou des pas 
sagers d'un navire qui aborde une terre où se trouve un de ces officiers publics 
et enfin à recevoir les contrats maritimes. 

Le Gouvernement a pensé qu'il était nécessaire dans l'intérêt cles Belges habi 
tant les pays hors de chrétien lé, d'étendre les attributions des consuls à tons les 
actes et contrats du ministère des notaires. 

Avant de soumettre le projet de loi fi la Législature, il a consulté nos princi 
paux ogents consulaires; tous ont été d'avis que celte mesure serait de ln plus 
haute utilité pour nos nationaux. 

On conçoit, en effet, que la législation <les pays hors de chrétienté, n'ayant 
aucune analogie avec celle de la Belgique, nos nationaux hésitent ù avoir recours 
aux autorités de ces pays pour les actes d'une certaine importance, et qne dès lors 

(1)Projct de loi, n• 85. 
(1) Ln section centrnlc, présidée par M. DoLEz, était composée de l\lM, DE TEno11cQ, VANDBn. 
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ils soni, en quelque sorte, dans I'impossibllllé de faire rédiger ces actes, à moins 
de revenir dans leuf patrie. 

A ussi lu co:nî i>étfn~(\ 'des 'chancellerie$ eônsülâlrês de presque tou,c~ les nations 
représentées dans l4r Levant, y est, à peu de choses près, aussi étendue que celle 
tics nota}î·cs en. Europe. 

Cc sont ces consîûéraûons qui ont déterminé le Gouvernement à proposer à la 
Législature le projet de loi qu'il vous a présentédans la séance du 8 février 
dernier. 

Toutes les sccjionsludoptcnt, sauf la fie, où les quatre membres présents se 
sont abstenus. 

Lu sccti<m ceütrale, avant de prendre une résolution, et pour se conformer an 
désh· de la 5c ~c'Jfiôn~ a ùcmhhdé à M. lc,Ministte des Affaires Éfrangères les rën 
seignen.cnts suivants : 

c< 1° Quel est l'état des choses auquel i1 s'agit d'apporter une modification? 
En d'autres termes, par qui _sont reçus les actes authentiques intéressant des Bel 
gf's, dans les pays hors de chrétienté? » 

Réponse du · Gouve1·neinent. 

cc Ainsi qu'il résulte de l'exposé des motifs, la compétence notariale des consuls 
,> est restreinte dans <lès limites très-étroites; ils ne peuvent, par exemple, rece 
>> voir le testament d'un Belge qui serait établi à l'étranger, passer un acte de 
>> cl onation I dresser 'un contrat de mariage, passer ,les procurations pour· con 
>> sentcmcntdc maringe, polir donner mainlevée d'hypothèque, etc. 

n Pour tous ces aères, le Belge, clans l'état actuël de la législation, dcvrâit 
>> rceourir aux autorités locales, ù moins qu'il ne préfère revenir en Belgique. » 

« 211 Les fonctionnaires étrangers qui recevaient ces 'actes, garderont-ils le 
pouvoir <le les recevoir ù l'avenir, nonobstant la loi proposée à l'adoption des 
Chambres, et le recours nu ministère du consul ne sera-t-il qu'une simple 
Iaculté l' )} 

Réponse du Goui,ernement. 

cc Cela ne fuil pas de doute; les termes de la disposition additionnelle, << le 
>> consul peut, » montrent Lien qu'il ne s'agit (JUC d'une faculté et non d'une 
>> ohligalion. >> 

5° L'étai des choses actuel a-t-il donné lieu ù des abus el soulevé dès récla .•. 
. ? marions. 

Réponse du Go1.1vernernent. 

cc L'aucntion du Gouvernement, dqrnis la promulgation de 1:-, loi de i8a 1, a 
>> êlé appelée il diverses reprises sur les inconvénienls qui pouvaient résulter de 
>> 1a situation ù laquelle ln mesure proposée est destinée à meure On. Dans les 
)) puys hors de. chrétienté; on comprend que le Belge hésitera à s'adresser aux 
» autorités locales.qui peuvent ne pas lui offrir lesgarantlesnécéssairesrles-instl- 
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)) talions, d'aÎHeur~, n'ont le plus souvent rien de cpn1mun ~veeceHës qui régis 
)) sent les payi, chr6tiens, et il y a cependant desaétes qhi doivent &re néeèssai 
» rement revêtus de la forme authentique pour a\'Oi~ éffetJn Belgique .. 

)) Le Gouvernement a voulu. consulter ses agë11ts dans les pays hors de ehré 
» tienté, sur l'utilité de la mesure ; la section eentràle se convairiê'ra, en prenant 
)) connaissance de leurs réponses qui sont ci a.nnc#es: que eeùe disposition était 
» vivement réclamée dans l'intérêt bien réeldes Belges établls à l'étraÏlgèr. L'opi 
" nion de tous les hommes qui ont fait un séjour en Orient est, au surplus, una 
» nimc à cet égard, et l'on sait que les consuls des autres puissances y sont investis 
>) de la plénitude des fonctions notariales. >> 

« · 4° Y a-t-il eu des procès ou difficultés compromettant les intérêts belges 
par suite d'actes reçus par des fonctionnaires étrangers? >> 

Réponse du Gouvernement. 

cc En fait, les Belges, dans les pays hors de chrétienté, ne s'adressent .jamâis 
>> aux autorités locales, lorsqu'ils veulent passer des actes authèritfques; pour une 
>> simple procuration même, ils vont trouver le consul. Tel était l'usage suivi 
» avant la loi de 1 StH 1 et qui a continué d'être observé depuis lors malgré les 
>> termes restrictifs de celle loi. Cet état de choses tic 'constitue pas moins une 
» illégali lé que le projet de loi a en vue de faire disparaitre. » 

Ces explications ont paru complétement satisfaisantes à la section eentrale , cepen 
jjant un membre a exprimé la crainte que nos consuls, pour la plupart étrangers 
et connaissant fort peu nos lois civiles, ne soient pas à même d'exercer les fone 
tiens de notaire et ne commettent des erreurs préjudieiables aux_ intéressés. 

La section centrale est d'avis que, pour parer à celle difficulté, il sera néces 
saire d'adresser à nos consuls des instructions détaillées, accompagnées de for 
mules sur les nouvelles attributions que la loi va leur conférer; Nos agents 
con'sulàires sont tous des hommes éclairés et intelligents; guidés par les instruc 
tions du Gouvernement, ils ne tarderont point à connaitresufflsauunent la rédac 
tion des actes qui pourraient leur être demandés. Nos nationaux seront toujours 
libres, d'ailleurs, d'accorder la préférence aux autorités du pays où. ils résident, le 
recours au ministère du consul n'étant qu'une simple faculté et non une obli 
gation. 

Le' projet de loi est adopté par la section centrale à l'unanimité. 

Le Rapporteur, 
O'HOFFSCHMIDT. 

' Le Président, 
H. DOLEZ. 


